mITOIRE DE RUHENGERI Territoire du Ruanda Ura.n!
v rvice de 1l'Agriculture Résidence du Ruanda

Contréle du hangar & vivres de G A KE N K E
par 1'Agronome Adjoint MATTHYS J. en date du 24/4/57
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II Remarque générale sur 1l'état du hangar et des =berds

Les 2 sous-chefs sont exemplaires tant am point de vue erdre gue clasgi-
fieation des chargesydans le magasin.
Entretien de la parcelle : T,B.

III Remarques particulidres et directives

Sous—chef RWAMILERA :le nombre de charges présentes en magasin et celles
inserites dans le régistre est égal.
Le sous~-chef doit justifier le manquant de IOOQ
charges (643 = 543 = I00 )

Sous-chef NGARAMBE :égulité entre les charges présentes en magagin et
celles inscrites dans le régistre.

quantité suffisante.

le sous-chef doit compléter,dans la celonne,dwn ré-
gistre les n®s de recensement des cultivateurs.

I1 deit égulement mentionner ces n®s sur les plane
chettes individuellese

Ces 2 seus-chefs sent exgilairea pour ce qui regarde les écritures dans
les régistres.

Ruhengeri Fait & Rnhengeri,le 3/5/57
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